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CDCA

Une instance de démocratie locale 

participative au service des PA et PH



COMPOSITION CDCA

4 Colléges :

- usagers

-institutions

-organismes professionnels

-personnes physiques ou morales 

Deux Formations Spécialisées PA et PH

Durée : 3 ans



CDCA

86 membres

Présidé par le Président du CD du Gard

Deux Formations Spécialisées PA et PH

de 48 membres chacune dont 11 

membres communs aux 2 formations

Deux Vice-Présidents PA et PH

Deux Bureaux (PA et PH 6 membres)



GOUVERNANCE DU CDCA

- Un Président

- Deux Vice-Présidents (PA et PH)

- Deux Bureaux (PA et PH)

Un bureau plénier commun (11 membres)

Une Réunion plénière (2 fois par an)

Un Règlement intérieur



Le Président

Christophe Serre
Vice-président 

du Conseil départemental du Gard
Délégué à l’autonomie des personnes



Les Vice-présidents

Formations spécialisées

Colette Casanova
Vice-présidente du CDCA
Formation  « personnes âgées »

Michel Giraudon
Vice-président du CDCA
Formation « personnes en situation de handicap »



Missions  :            «CDCA Consulté pour 

avis »

 Schéma régional de santé

 Programme coordonné de financement des 

actions individuelles et collectives de prévention 

(CFPPA)

 Rapports d’activité de la MDPH

 Rapports d’activité de la CFPPA

 Activités des services du département chargés 

des personnes âgées 

Avant leur transmission à la CNSA



 Il formule des recommandations visant au respect et 

à la bientraitance des personnes âgées et des 

personnes handicapées dans le département

 Il assure le soutien et la valorisation de leurs proches 

aidants

 Il peut débattre de sa propre initiative de toute 

question concernant la politique de l’autonomie et 

formuler des propositions 



CDCA dans les instances 

représentatives
-le Conseil Territorial de Santé (CTS)

-la Conférence Régionale de Santé et de 

l’Autonomie (CRSA)

-la Commission des Droits et de 

l’Autonomie des Personnes Handicapées 

(CDAPH)

-la Commission Exécutive de la MDPH

-d’autres commissions (agrément pour les 

particuliers accueillant des PH et 

sélection d’appel à projet social et 

médico-social)
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Des axes de travail
 La vie au domicile

 La valorisation des professionnels du domicile

 L’Habitat inclusif, les nouvelles structures d’accueil

 Relations EHPAD / Domicile

 La fin de vie en EHPAD

 L'Ethique dans la prise en charge des personnes âgées en EHPAD

 La Pair Aidance et l’aide aux  proches aidants

 Les transports départementaux

 La désertification médicale

 L’accès aux soins

 Le suivi psychologique des personnes après COVID

 L’éthique // Covid

 Enfance handicapée et loisirs



L’association de gestion des fonds du 

CDCA

L’association de gestion des fonds du CDCA du Gard

est co-présidée par les Vice-président-e-s du CDCA,

Elle est composée des membres des deux bureaux des 

formations spécialisées.

• Gestion et remboursement des frais 

de déplacements si besoin

• Financement des actions,



Principales actions du CDCA

Actions concomitantes :

Participation des membres du CDCA aux   

Conseils de la Vie Sociale  

(CVS)

- en EHPAD pour la formation PA

- dans les Etablissements PH pour la 

formation PH 14



Principales actions du CDCA

Formation commune PA-PH :

« les proches aidants »

1) Le dépliant Aimer-Aider

2) La Bodéga des aidants

3) Le jeu Théâtre des Aidants
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CDCA et CFPPA

HABITAT INCLUSIF

et

AVP

(Aide à la Vie Partagée)
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